Vade-mecum : Les « tracances » adaptées aux cabinets d’expertise comptable
Définition appliquée à la profession
Dans un cabinet d’expertise comptable, les « tracances » consistent à permettre à certain.e.s collaboratrices ou collaborateurs de maintenir une activité professionnelle limitée pendant une période de congé ou un séjour personnel, à distance, tout en conservant un temps réel de repos.
Pourquoi ce sujet concerne les cabinets ?
• pics saisonniers (TVA, bilans, clôtures)
• échéances fiscales incompressibles
• attentes fortes des clients
• difficulté de recrutement et fidélisation
• digitalisation croissante des outils
Bénéfices pour un cabinet
1. Continuité client : urgences limitées, validations ponctuelles, suivis sensibles.
2. Meilleure organisation des congés.
3. Fidélisation des talents.
4. Image moderne du cabinet.
Activités compatibles
• validation de dossiers finalisés
• réponses ciblées à des clients
• revue de comptes
• supervision légère
• signature électronique
• suivi planning
À éviter
• production lourde
• journées complètes
• rendez-vous complexes
• management intensif
Risques spécifiques
• Confidentialité des données
• Hyperconnexion permanente
• Inégalité entre équipes
• Risque d’erreur technique
Conditions de réussite
1. Politique écrite cabinet.
2. Périodes interdites (clôtures, pics fiscaux).
3. Temps plafonné (1h à 2h/jour).
4. Outils sécurisés : cloud sécurisé.
5. Droit réel à la coupure.
Conseils au(x) dirigeant.e.s. de cabinet 
• Manager par la confiance.
• Protéger les équipes engagées.
• Communiquer clairement aux clients.
• Mesurer l’impact sur qualité et fatigue.
À retenir
Dans un cabinet d’expertise comptable, les tracances peuvent devenir un levier moderne de fidélisation et de souplesse. Mais un collaborateur reposé vaut souvent plus qu’un collaborateur connecté en tongs.
Formule de synthèse
Le vrai luxe managérial n’est pas d’avoir des équipes joignables partout ; c’est d’avoir des équipes engagées qui reviennent en forme.
